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Jersey. Des zones de protection créées 
dans les Minquiers pour préserver la 
faune 
Le gouvernement de Jersey a annoncé ce lundi 6 février 2023 la création de deux 
zones protégées spéciales dans l’archipel situé au nord des îles Chausey (Manche). 
Cette décision vise notamment à préserver la population d’oiseaux nicheurs qui vit 
sur le récif. 
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Le gouvernement de Jersey a annoncé ce lundi 6 février 2023 la création d’un statut spécial de protection 
pour deux zones de l’archipel des Minquiers, situé au nord des îles Chausey (Manche). 

Cet arrêté, signé par le ministre de l’Environnement de Jersey la semaine passée, est entré en vigueur dès 
le 1

er
 février. Il établit que pendant la saison de nidification qui dure jusqu’au 31 août, certaines activités 



seront interdites et l’accès aux sites de reproduction définis sera restreint. Cette décision vise à « 
minimiser les risques de perturbation », souligne le gouvernement de Jersey dans son communiqué. 

Plusieurs espèces représentées 

Les Minquiers abritent plusieurs populations d’oiseaux nicheurs, parmi lesquelles des sternes, des 
cormorans huppés, des grands cormorans et des goélands marins. L’été, l’archipel accueille de nombreux 
visiteurs. « Cet arrêté devrait contribuer à minimiser toute perturbation humaine pour garantir la 
sécurité des oiseaux », affirme le gouvernement de Jersey. 

 


